
 
               
           
              1 avenue de Verdun Bât LB3  

         71100 Chalon sur Saône 
                                      www.association-orthoptique.fr 
  

                                                  BULLETIN D’ADHESION ETUDIANT – 2019 
      
Cette année encore l'adhésion étudiant AFO concerne l'année civile (et ceci restera 
valable pour les étudiants inscrits selon ce protocole) 
 
 A partir  de la rentrée elle concernera l'année universitaire , le bulletin d'adhésion 
2019/2020  sera publié en septembre 2019  
 
  Cotisation étudiant 2019 :  45 €        Joindre une photocopie de votre carte d’étudiant  
  Bulletin à remplir et retourner avec votre règlement ou avis de règlement  à   
 
  Céline LIRIA - AFO   5 rue de la boite à bougies - 67100 STRASBOURG 

 
Ø Par chèque bancaire à l’ordre de l’AFO à adresser à   

  Céline LIRIA -AFO   5 rue de la boite à bougies – 67100 STRASBOURG 
Ø Par virement CIC RIVETOILE FR76 3008 7330 0500 0204 9520 133 
Ø Par CB sur notre site sécurisé 

                             https://www.apayer.fr/fr/index.html?idCible=ASSOCIATIONFRANCAISEDORTHOPTIQ  
       
Vous recevrez en retour votre attestation de paiement et votre carte d’adhérent 2019 
Merci  d’écrire  très  LISIBLEMENT et en MAJUSCULES :  

          
              Conformément à l’article 34 de la Loi « Informatique et Libertés » du 6 janvier 1978, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données qui vous concernent. 

 
 LES ETUDIANTS ORTHOPTISTES ADHERENTS 2019 à l’Association Française d’Orthoptique    
  bénéficient : 

Ø d’un accès libre                                                                                                                                         
au Congrès des 12 et 13 octobre 2019 à Strasbourg 
au Congrès AFO du 5 mai 2019  à PARIS, dans le cadre  
du 125ème congrès de la S.F.O. 

Ø d'un accès à la page adhérent du site de l'AFO ( informations, formations, publications ...) 
             

       Pour bénéficier de ces avantages la cotisation doit être réglée avant le 31 mars  2019 
       Au-delà de cette date l’accès aux Congrès sera payant : 60  €                                                       
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